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REVDS MILITAIRE SUISSE
N8 23 Lausanne, le i6 Decembre 1880. XXV Annk.

Sommaibe. — Du recrutement, III (suite), p. 813. — Le fusil ä repetition
Loewe et 0«, p. 5'23. — Nouvelles et chronique, p. 528.

Supplement comme abmes speciales. — Le general Reffye, p. 529. — Bibliographie
: La defense des Etats et les camps retranches. - Service strategique de la

cavalerie, p. b30. — Nouvelles et chronique, p. 837.

DU RECRUTEMENT.1

III
Les explications de M. le colonel Ziegler, publiees dans notre

n° 21, abregent et simplifient considerablement les remarques que
nous avions ä presenter sur la question du recrutement.

Depuis nombre d'annees, on le sait, ce point vital de toute
Organisation militaire est discute dans notre pays. Sous le regime de la
Constitution de 1848 et des trois lois organiques principales qui la
complötaient2 le recrutement etait exclusivement cantonal. Tout
Suisse valide devait servir de 20 ä 44 ans; mais pourvu que le
canton fournit le contingent fixe par la loi speciale et calcule ä 3
hommes sur 100 ämes de population suisse, pour Tölite, el k la
moitie de celte cote pour la reserve federale, on ne lui demandait
rien de plus, pas meme pour sa landwehr, qui etait cantonale. II
en rösultait entre les diveis cantons de grandes differences
d'organisation et de recrutement. Si les uns fournissaieot ä peine le
contingent voulu par la loi d'echelle de 1851, d'autres cantons
pouvaient mettre sur pied un double ou triple contingent au complet,
soit par leurs hommes d'elite et de reserve federale, soit par leur
landwehr. Celle-ci se trouvait, dans un canlon, fort bien organisöe
et composee de veterans convenablement exerces, tandis que dans
tel autre canton eile existait ä peine sur le papier, bien que comprenant

un assez grand nombre de jeunes exemptes.
Pour mettre un terme ä cet etat de choses, qui avait pour principal

inconvenient de creer, entre les Suisses des diverses rögions,
une « inegalite choquante » — c'etait Texpression consacree — au
point de vue de l'obligation generale de service, la Constitution de
1874 fit passer ä l'autorite federale Toperation du recrutement. Elle
le fit non pas formellement et explicitement, comme cela eüt ete
le plus convenable, mais implicitement en englobant le recrutement
dans « les lois sur l'organisation de Tarmöe » reservees ä
la'Confederation (article 20).

•
1 Voir nos n0s 20 et 2t.
5 Loi sur l'organisation militaire du 8 mai 1880. Loi du 19 juillet 1880 sur les

exemptions et les exclusions du Service militaire. Loi du 27 aoüt 1881 concernant
les contingents en hommes, chevaux et matöriel de guerre ä fournir par les cantons
et par la Confederation.
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En effet le projet de loi organique mililaire qui suivit bientöt
l'acceptation de la Constitution de 1874 presenta tout un chapitre
nouveau sur le Recrutement, qui fut adopte par les Chambres, avec
quelques modifications et devint le llle chapitre de la loi actuelle du
13 novembre 1874. Ce chapitre dit entr'autres, dans ses deux
premiers articles, 13 et 14, que « nul ne peut etre admis dans une
« arme, s'il ne possede les qualites requises. L'examen et la deci-
« sion sur l'aptitude individuelle au service, ainsi que le classement
« des hommes dans les differentes armes sont du ressort de Tadmi-
« nistration federale, qui y procede avec le concours des autoriies
« cantonales. La Confederation ödicte les prescriptions sur la forma
« tion et la maniere de proceder de la commission d'examen. >

En application de ces dispositions, l'autorite federale emit, des le
printemps 1875, un grand nombre de reglements, ordonnances,
arrötes divers concernant le recrutement, qui se trouverent, en grande
partie, resumes dans une ordonnance du Conseil federal du 13
septembre 1875 pour le recrutement en 1876. Le nouveau mode
ordonne ayant etö juge, comme celui pour 1875, encore trop complique

et ayant meme fait Tobjet d'observations de l'Assemblee föderale,

ä l'occasion du budget, il fut successivement modifie etsim-
plifie, pour aboutir k ce qui subsiste actuellemenl.

D'apres ce Systeme, determine essentieliemeDt par les ordonnances
des 31 juillet 1877, 25 fevrier 1878, 15 juillet 1879, le recrutement

se fait par arrondissement de division, sous la direction d'une
commission nommee par le Departement militaire suisse et composee
d'un officier superieur de recrutement (avec un suppleant soit
remplacant); du medecin de division, ou, en son absence, du chef du
lazareth; d'un expert pedagogique designe personnellement par le

Departement; du commandant de l'arrondissement cantonal oü le
recrutement a lieu ; de deux secretaires permanents nommes par le

Departement militaire federal, et de deux copistes fournis par les
autorites cantonales. La visite sanilaire a toujours lieu d'apres les
indications speciales de l'ordonnance du 22 septembre 1875 avec
Tassistance de deux medecins; un recours contre leurs döcisions
peut etre porte devant une commission sanitaire composee ad hoc.

C'est sur ces bases que les Operations ont eu lieu en automne
1879 et 1880, et ä cet ögard le rapport du Departement militaire
suisse sur la gestion de 1879 et des documents subsequents resumes
par le chef d'arme d'infanterie dans sa publication recente, donnent
les renseignements ci-apres :

Visite sanitaire et examen pedagogique des militaires.

a) Troupe de 1879. 20 hommes ont recouru contre les döcisions de la
commission de visite sanitaire de 1878. Des visites extraordinaires ont
ötö demandees par 117 recrues.

b) Troupe de 1880 Une attention toute speciale a ötö vouöe aux
pröparatifs des visites sanitaires et on a cherche surtout k obtenir partout
un mode de proceder aussi uniforme que possible. Dans ce but, le
mödecin en chef a ötö charge d'assister personnellement ä une partie de
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ces visites dans tous les arrondissements de division pour contribuer k
faire observer par toutes les commissions la möme maniere d'agir. II
s'agissait tout d'abord de faire observer le principe qu'aucun homme
impropre au service ne soit incorpore dans Tarmöe, et qu'aucun homme
apte au service n'en soit dispense. Quelles que soient la clarte et la
simplicitö de ce principe, des prescriptions precises n'en sont pas moins
necessaires dans tous les cas douteux oü il s'agit de les appliquer et oü
elles doivent ainsi prevaloir sur l'opinion individuelle des divers mödecins,

afin que ce principe soit uniformement applique sans donner lieu
ä aucune opinion theorique erronee.

Sur la demande du Departement de l'intörieur, on a ensuite procede
cette annöe, k titre d'essai, ä un pesage general des recrues. C'est ce
qui eut heu dans la plupart des arrondissements de division au moyen
des balances decimales existantes dans les differentes localites. Les
resultats ne peuvent pas, des lors, etre consideres comme presentaut
partout la möme exactitude que celle de la longueur de la taille ;
neanmoins, on peut admettre avec certitude, comme dans d'autres armees,
que les recrues dont le poids reste au-dessous de 50 kilos ne peuvent
pas encore ötre consideres comme aptes au service, möme lorsqu'elles
ont le minimum reglementaire de la taille et du perimetre du thorax.
Cette seule expörience est un motif süffisant pour prescrire ä l'avenir le

pesage obligatoire des recrues, comme la mesure de la longueur de la
taille et du perimetre du thorax.

Les resultats de la visite sanitaire ont ötö les suivants :

Propres Ajournes. Impropres. Tolal.
au service.

Recrues
Incorpores

Total
Recrues
Incorpores

Total 15,504 6,587 12,293 34,384

Ont ainsi ötö döclarös propres au service :

187» 1878
Recrues 42,9 % 48,99 %
Incorpores 23,5 °/o 26,1 °/o

Pour cent des recrues döclaröes propres au service.
Difference

1879

1878

12,508
1,164

5,731
597

10,892
3,196

29,131
4,957

13,672 6,328 14,088 34,088
13,971
1,533

5,922
665

8,623
3,670

28,516
5,868

1875 1876 1877 1878 187» 1878-1879
I" division 67,6 67,0 58,6 56,8 53,2 — 3,6
IL !> 52,6 48,5 44,8 41,2 40,6 — 0,6

IIP » 50,6 52,0 49,1 43,5 34,8 -8,7
IV » 52,9 61,0 44,7 49,4 41,1 — 8,3
V s 53,7 56,6 44,9 44,3 40,1 -4,2

VI« » 49,5 52,2 45,2 55,0 45,5 — 9,5
VIP » 52,4 62,2 48,3 53,6 44,6 — 9,0
vni* » 69,0 58,9 49,3 47,0 42,7 - 4,3

Moyenne 55,1 °/o 57,0 % 48,2 % 48,9% 42,9 % — 6,0 °/o
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Malgrö les 615 recrues visitees de plus qu'en 1878, il y en a eu 1491
de moins, propres au service. Ce resultat relativement defavorable peut
ötre attribue ä une diminution reelle de l'aptitude au service, mais le
fait qu'on a du licencier cette annöe jusqu'au 8 % d'hommes impropres
au service dans les ecoles de recrues, et qu'il s'est de nouveau presente
des hommes incorpores k la visite sanitaire annuelle, est une preuve
assez certaine que les prescriptions sur l'aptitude au service n'ont pas
ötö observees jusqu'ici avec la sevöritö necessaire; c'est pourquoi le
chiffre pour cent des hommes impropres au service ötait trop ölevö,
compare aux experiences faites dans les autres pays, mais il n'en diffe-
rera plus de beaucoup par la suite.

Le nombre des hommes incorpores qui se sont presentes ä la visite
sanitaire est de 911 de moins que Tannöe derniere. Le meilleur recrutement

des dernieres classes d'äge se fait evidemment sentir ici.
Sur le nombre des hommes incorporös, ont ötö :

1878 1879
Döclarös propres au service 26,2 % 23,5 %
Ajournös 11,3 % 12,0 %
Döclarös impropres au service 62,5 °/° 64,5 °/°

Les röclamations auxquelles les rösultats statistiques des examens
pödagogiques de la troupe avaient donne lieu, nous ont engage a revoir
le reglement du 28 septembre 1875. Ces röclamations signalaient entre
autres le fait que les resultats de Texamen pedagogique ne reprösen-
taient pas l'ötat reel de l'instruction dans les differents cantons, attendu
que d'une part ces examens n'ont pas ötö faits partout de la möme
maniöre et que d'autre part ou avait examine dans un grand nombre de

cantons des hommes qui avaient regu leur instruction scolaire dans
d'autres cantons que ceux oü ils subissaient Texamen.

C'est pour tenir compte de ces observations justifiees que nous avons
rövisö le reglement, qui contient aujourd'hui les innovations principales
ci-aprös :

1. Les experts ne doivent pas, dans la rögie, proceder aux examens
dans le canton auquel ils appartiennent.

2. Les conditions ä remplir pour obtenir les difförentes notes ont
ötö plus specialement öcrites et -precisees.

3. Les militaires doivent ötre examines dans leur langue maternelle
et, en tenant compte du degrö de Töcole, on doit indiquer le
lieu et le canton oü Töcole a ötö frequentee en dernier lieu.

4. Arant l'ouverture des examens, les experts doivent etre röunis
pour se concerter sur l'exöcution aussi uniforme que possible
des examens.

5. Un expert special sera dösignö pour contröler les examens dans
les divers arrondissements de division et pour verifier une
partie des travaux ecrits.

Nous esperons que ces innovations remedieront aux inconvenients
signalös jusqu'ici. Quant aux resultats des examens organisös sur ces
bases et d'apres ces prineipes, et auxquels les recrues de 1880 ont
assiste, nous nous en röferons au rapport du bureau de statistique.
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Recrutement.

A l'exception du gönie, le recrutement de 1880 est maintenant normal
dans toutes les armes.

La marche du recrutement ne donne lieu qu'ä peu d'observations; on
peut constater en genöral que les commissions de recrutement ont ötö
secondees autant que possible par les autoritös des cantons. Les
prescriptions de l'ordonnance du 25 fövrier 1878 concernant l'arrivee des
hommes astreints ä se presenter sur les places de recrutement
pourraient cependant ötre mieux observees encore dans quelques arrondissements

de recrutement, c'est-ä-dire que les commandants d'arrondissement

ne devraient pas aecorder ä des recrues l'autorisation de se

prösenter ä des heures tardives de la journee, ce qui est une cause de

perturbation pour les travaux des commissions. La repartition des
hommes par jour de recrutement devrait egalement etre plus uniforme,
ä defaut de quoi les commissions sont surchargöes de travail certains
jours, et n'en pas assez certains autres.

Enfin il arrive aussi frequemment que les listes de recrutement des
commandants d'arrondissement sont incomplötes et que nombre de
militaires se presentent sans figurer sur ces listes ; on peut ainsi en
conclure que les indications des officiers de l'etat-civil sont döfectueuses.

Le resultat detaille du recrutement est mentionne dans les tableaux
ci-aprös :

I. Par classe d'age.
Arrondissement1 HHlLll^L.lllUl.

de division. 1860 1859 1858 1857 1856 1855 1854 Total
i 1482 160 120 25 16 10 1 1814

ii 1056 165 83 19 8 5 1 1337

in 1004 188 96 20 7 4 1 1320
IV 947 205 88 17 5 3 — 1265
V 1342 322 119 20 6 3 — 1812

VI 1371 159 170 39 23 9 1 1772
VII 1460 195 115 33 7 6 1 1817

VIII 1022 113 181 24 16 15 — 1371

Total 9684 1507 972 197 88 55 5 12508
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On a recrute en proportion de l'effectif röglementaire

Infanterie
Cavalerie
Artillerie
Gönie
Troupes sanitaires
Troupes d'administration

Recrues.

8,965
338

1,787
834
503

81

Sur l'effectif
reglementaire de

77,576
3,412

14,622
4,898
4,406

376

hommes.
»

o/o

11,5
10,0
12,2
17,0
11,4
21,5

La proportion entre les classes d'äge les plus jeunes et les plus
anciennes est la suivante pour les deux derniers recrutements :

1880
Annöe

La plus jeune 9,684(1800)
La 2' 1,507 (1859)
La3e
La ¥
La 5e

Anciennes classes

972 (1858)
197 (1857)

88 (1856)

60 (54-55)

1879

11,104 (1859)
1,766 (1858)

853 (1857)
277 (1856)
106 (1855)

7 (51-54)

1879
°/o

78,96
12,56
6,07
1,61
0,75

— 0,05
0,48 —

1880
o/

/ o

77,48
12,01
7,77
1,54
0,69

12,508 14,063

Ont acheve"
l'instruction. %

9,181 hommes. 90,6
356 » 87,9

1,885 » 97,6
832 » 94,3
561 » 87,5

78 » 102,6

En 1879, la proportion a ötö la suivante entre le nombre des recrues
qui ont acheve leur instruction et le nombre de celles qui ont ötö
recrutees.

Recrutees.

Infanterie 10,129 hommes.
Cavalerie 405 »

Artillerie 1,930 »

Gönie 882 »

Troupes sanitaires 641 »

Troupes d'administration 76 »

En moyenne et en chiffre rond, le nombre des recrues qui ont röellement

acheve leur instruction est de 92 %•

En 1877, il ötait de 90°/o.
» 1878, » » 92o/„.

En admettant une moyenne de 8°/° d'hommes faisant defaut, le nombre

des recrues de 1880 s'ölevera ä 11,482 hommes.
et comme le budget en a prövu 12,500 »

il en rösultera ainsi une reduction de 1,018 hoinmes,
chiffre qui sera sans doute plus que compense par le nombre des hommes

de classes d'äges antörieures qui seront appeles au service
complementaire. Si cela ötait en effet le cas, nous nous verrions dans l'obligation

de röclamer un crödit supplementaire, parce que l'unitö de prix de
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10 Centimes par homme, qui a ötö fixöe par le budget, a ötö övaluöe
trop bas.

D'autre part M. le chef d'arme d'infanterie fournit les renseignements

ci-apres sur 1880 et sur les annees antörieures :

RECAPITULATION

Arrondissement

de

Division.

Sur 1000 rösidents Suisses

Total des recrues Aptes au service Se sont prösentös

au recrutement

Sont dtkiartfs optes

au service

pour

1879
pour

1880
pour

1879
pour

1880
pour

1879
pour

1880
pour

1879
pour

1880

I.
II.

III.
IV.
V.

VI.
VII.

VIII.

3726
3603
3599
2776
3848
3985
3808
3171

3737
3576
3463
2915
4359
3922
4098
3061

2118
1484
1564
1373
1703
2191
2043
1495

1985
1452
1205
1198
1749
1788
1824
1307

11„
12 6

11,,
io„
io,9
12,2

io,0

H,3

«,e
12,5

io,6
12,3
12,0
12

8,8

5"
5»
5,0
4,8
6,s
6,1

6„
5,o
3,9
4,3
4,,
5,4
5,4 1

4„
28516 29131 13971 12508 11,5 5>B 4>9

*En resume le recrutement a donne depuis 1870, c'esl-ä-dire
depuis qu'il est organise rögulierement, les resultats suivants :

Recrutement

pour

1877
1878
1879
1880

Trouvös aptes Dispensös pour Trouvös inaptes Pour cent des
Total des examinös au service plus ou au service recrues aptes

moins de temps au service

KH 4
d',0024,322

26,286
28,516
29,131

13,871
12,670
13,971
12,508

4,231
5,450
5,922
5,731

6,220
8;166
8,623

10,892

48,02 -
48 2

42 2

II resulte de ces renseignements que le recrutement a en effet
diminue pendant les dernieres annees, et si les avis sont partages
sur les causes soit scientifiques soit economiques, on est generalement

d'accord sur Tetat de fait, tel qu'il se presente ä cette heure.
D'ailleurs il importe moins de rechercher minutieusement toutes les
raisons de cette diminution que les meilleurs moyens d'y parer pour
l'avenir; et de s'efforcer de marcher du mieux possible avec les

ressources fournies actuellement par le pays et par ses autorites
supremes. Or les reflexions presentees ä ce sujet par M. le medecin
en chef, qui a bien soin de rappeler le message tres explicatif du
Conseil federal du 2 juin 1877 sur le retablissement de l'equilibre
financier, nous paraissent süffisantes et meme concluantes, si Ton

1 Minimum de la laille 1B5 cm.
* > » p 136 >
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veut bien tenir compte des nombreuses difficultes produites par la
mise en oeuvre de la nouvelle Organisation militaire, non-seulement
quant au recrutement, mais simultanement dans beaucoup d'autres
services importants, oü des essais souvent onereux furent inevitables.

Pour le moment, l'essentiel nous paraitrait de laisser assez de lati-
tude aux commissions de recrutement pour qu'elles pussent tenir
compte des lacunes d'effectifs de quelques cantons, de maniere ä
ce que ces effectifs soient tenus au complet, sans se river ä une
uniformite absolue pour toute la Suisse, et aussi de faire ensorte que les
interets de l'infanterie, qu'on appelle avec raison la premiere et
meme la reine des armes, ne soient pas sacrifies au recrutement des
armes speciales.

C'est donc une affaire qui pourrait s'ameüorer notablement, sinon
se regier complötement, par voie administrative, ä l'occasion des
futures nominations de membres des commissions de recrutement.

P. S. Dans deux röcents articles de la Gazette de Lausanne
(nos des 10 et 11 decembre courant), M. Ie Dr Rouge a replique aux
observations de M. le colonel Ziegler publiees dans notre Revue.

Nous n'avons rien remarque de nouveau dans ces articles,
toujours assaisonnös du sei familier k l'honorable docteur; rien qui n'ait
ete dejä confesse ou conteste, en tout cas discute dans le Message
de 1877 du Conseil federal. Toutefois la discussion thoracique de
M. le Dr Rouge presentant, il nous semble, quelques considerations
nouvelles, nous la reproduirons en partie, ainsi que quelques
fragments de sa replique :

C'est en 1855 que la Prusse a mis en honneur la mensuration thoracique.

Des lors cette mensuration est considöröe comme l'expression
mathematique de l'aptitude ou de Tinaptitude militaire. Mais est-ce bien
sür? La morbidite, la mortalitö des armees a diminuö partout, il est
vrai; mais partout aussi sont survenues de grandes ameliorations dans
l'hygiene des troupes, dans la construetion, dans l'amenagement des

casernes, dans l'alimentation, dans l'öquipement, etc.; il est difficile de
faire la part exaete de l'influence du nouveau mode de recrutement et
celle des progrös de l'hygiöne militaire; toutefois il est permis d'attri-
buer plus d'importance k ce dernier facteur qu'au systöme actuellement
suivi dans le choix des individus.

liest incontestable que le döveloppement du thorax a lieu surtout
k partir de 20 ans; jusqu'ä cet äge l'accroissement du corps se fait en
hauteur; c'est la taille qui grandit. II resulte d'experiences faites par Valiin
au regiment de chasseurs ä cheval de la garde (second empire francais),
que des soldats de moins de 22 ans n'avaient pas meme une circonförence

thoracique ögale k leur demi-taille : en effet, la moyenne de la
taille ötait de lm682, celle du pourtour thoracique de 83,5. Tandis que
des hommes de 45 ans, de möme grandeur, avaient en moyenne huit
centimetres de perimetre en plus de la demi-taille. J'ai donc toujours
raison de dire qu'on commet une bevue en se basant sur les dimensions
du thorax pour juger de l'aptitude militaire, puisque Tamplitude de la
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poitrine se developpe pröcisöment k partir du moment oü les jeunes
gens sont appeles k se presenter devant la commission.

Chacun d'ailleurs, en regardant autour de lui, trouvera des faits con-
firmant ce que j'avance. Je n'insiste pas davantage sur ce point. Je me
bornerai aussi k dire en passant que la mensuration du thorax peut
prösenter des ecarts assez considerables (jusqu'ä 5 centimetres), chez le
meme sujet. Le perimetre de la partie supörieure de la poitrine
augmente de 2 ä 4 centimetres par l'ölevation des bras, tandis que pour le
segment införieur de la poitrine l'influence de la position est nulle. La
saillie plus ou moins aceusee des omoplates, un dos plus ou moins
voüte, la maigreur ou Tembonpoint, la plönitude ou la vacuite de Tes-
tomac modiflent les dimensions du pourtour thoracique.

Mais allons plus loin. Examinons ce qu'est cette mensuration au point
de vue geometrique. En fait, que cherche-t-on en mesurant le thorax?
On cherche k se rendre compte de la capacitö des poumons.

Un ingönieur distingue, sous les yeux duquel sont tombös mes articles

concernant le recrutement, m'öcrit de France qu'en voulant deduire
le volume d'un corps de ¦ la mesure d'un simple contour, on se rend
coupable de deux höresies fondamentales. En premier lieu la surface
comprise dans ce contour, ou perimetre, varie considerablement suivant
la forme du contour. Le calcul difförenticl fait. voir que Ia surface maximale

est celle du cercle qui a le pörimötre donnö. Toute autre forme de

meme contour correspond k une surface moindre, et la surface peut
devenir presque nulle pour certaines formes.

8upposons, par exemple, qu'on nous dise qu'une figure a 0m90 de

contour. Si cette figure est un cercle, sa surface est de 644 centimetres
carres; si eile est un carrö sa surface est de 506 centimötres carrös; si
eile est un rectangle de 0™30 sur 0m15, eile est de 450 centimetres carrös

; si eile est un rectangle de 0m35 sur 0m10, de 350 centimötres
carres.

La forme plus ou moins plate ou ronde de la poitrine est donc un
element trös important et qui peut faire varier son contenu presque du
simple au double.

En faisant du recrutement, chaque mödecin a pu remarquer que les
jeunes gens ä taille courte, ramassee, ont une poitrine large, aplatie
d'avant en arriöre; si Ton en faisait une coupe, celle-ci se rapprocherait
de la forme rectangulaire ; d'autre part, les jeunes gens ä taille elancee
ont un thorax cylindrique; appliquant le calcul de mon ingenieur ä ces

individus, on voit qu'on commet une erreur bien grave, puisqu'ä chiffre
egal de pourtour thoracique, il se pourrait que le plus grand qui n'a pas
sa demi taille ait un volume thoracique superieur ä celui du plus petit
dont le perimetre de la poitrine depasserait la demi-taille.

La seconde hörösie que signale mon ingenieur est la suivante :

a S'il est inadmissible, dit-il, de prötendre mesurer une surface au

moyen d'un perimetre, quelle erreur ne commet-on pas en prenant cette
longueur comme mesure d'un volume dont on neglige complötement la
troisieme dimension I cette nouvelle erreur doit ötre aussi tres considörable

par la grande variötö du buste humain. En rösumö, je ne serais
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pas surpris d'apprendre qu'un möme contour thoracique puisse corres-
pondre, chez deux individus de meme grandeur, ä deux volumes thora-
ciques dont Tun ne s'öloignerait guöre du double de l'autre. » Mon cor -
respondant voudrait voir remplacer la mensuration thoracique par
l'övaluation de ce qu'il appelle la disponibilite d'oxydation; il m'en soumet
la formule, extremement sensible aux moindres variations; eile resulte
du rapport entre le poids du sujet et la capacite pulmonaire mesuree au

moyen d'un spirometre.
M. Ziegler regrette, avec une bienveillance qui me couvre de

confusion, que j'aie compromis mon autorite par des articles publies dans
un Journal politique. Hölasl suivant l'exemple venu d'en haut, j'ai öcrit
dans la Gazette de Lausanne comme M. Ziegler lui-möme Ta fait dans la
Berner-Post '. La Revue militaire n'est lue que par desabonnös pourvus
du thorax röglementaire, c'est-ä-dire incorpores dans nos milices. J'ai
pense que la question du recrutement interessant non-seulement ceux
qui sont actuellement inscrits sur les röles, mais encore les citoyens
rayös des contröles, et surtout la grande classe des exemptes qui contri-
buent de leurs deniers, largement recrutös, ä l'entretien de notre
armöe.

Le fusil ä röpötition Loewe et C°.

Ce Systeme est actuellement ä l'etude devant une commission
technique ä Berlin, qui ne parait pas en etre enchantee. Cependant
quelques journaux cherchent ä faire passer le fusil ä repetition
Loewe et C° comme le non-plus-ultra du fusil d'infanterie; et ä cet
egard nos lecteurs seront desireux sans doute d'avoir quelques
details ä cet egard. Nous traduisons, dans ce but, les extraits ci-apres
de la Berliner National-Zeitung, qui s'est. distinguöe parmi les
feuilles qui rompent des lances pour Tarme nouvelle.

Apres avoir rappele que tous les fusils ä magasin connu se de-
rangent facilement par suite de leur mecanisme trop complique, et
que, par ce motif, ils ne peuvent etre considerös comme armes de

guerre parfaites, ce Journal assure que l'invention de L. Loewe et
Ce parait repondre ä toutes les exigences.

C'est ce que l'experience montrera.
Quant ä l'invention proprement dite, l'article en question s'ex-

pnme ä ce sujet comme suit :

et Le probleme consistant ä transformer la culasse allemande en
un bon fusil ä repetition, sans faire pour cela des changements
considerables et coüteux et sans avoir recours ä un mecanisme
complique, parait avoir ete resolu heureusement par la societe Louis
Loewe et Ge. Cet ötablissement avait dejä donne plus d'une preuve

1 Nous prendrons Ia liberte de dire ici que M. le colonel Ziegler a 6crit ä la
Berner-Post pour repliquerä des assertions qu'il jugeait erronöes et qui le louch^ient de

pres, et que c'est sur notre demande, en vue d'une discussion aussi complete et
impartiale que possible, dans la Suisse romande aussi bien que dans la Suisse
allemande, qu'il a adressö ä la Revue militaire la lettre ä' laquelle röpond M. le Dr
Rouge. Red.
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